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AVENANT n° 1  

à la CONVENTION DE SUPERPOSITION D’OUVRAGES 

PORTUAIRES ET D’OUVRAGES HYDROELECTRIQUES CONCEDES 

(ZONE DU PORT DE LA SAISSE) 

 

ENTRE : 

ETAT,  représentée par le Préfet de l’Ain et par délégation, par la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne Franche Comté  

Ci-après dénommée « DREAL» 

 

ET 

ELECTRICITE DE France, Société Anonyme au capital de 1 549 961 789,50 euros, dont le 

siège social est situé à PARIS (8ème), 22-30 avenue de Wagram, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 552 081 317, représentée par Xavier 

HERVE, Directeur Concessions Hydro Alpes, demeurant 134 Rue de l’Etang, 38950 Saint-

Martin-Le-Vinoux. 

Ci-après dénommée « EDF » 

D’une part, 

ET  

CONSEIL DEPARTEMENT DU JURA, dont le siège est situé 17 Rue Rouget de Lisle, 39039 

LONS LE SAUNIER, représentée par Clément Pernot, en qualité de Président, dûment habilité 

à cet effet, 

Ci-après dénommée « CD39 » 

D’autre part, 

 

ET 

TERRE d’EMERAUDE COMMUNAUTE, Communauté de Communes dont le siège est situé 
4 chemin du Quart, 39270 Orgelet, représentée par M. Prost, en qualité de Président, dûment 
habilité à cet effet. 

Ci-après dénommée « TEC »                 

                                                                                                                               D’autre part, 

 

Ci-après dénommés individuellement « la Partie » ou collectivement « les Parties ». 
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Il est préalablement exposé : 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, le Département du Jura 

(Conseil départemental du Jura) et Terre d’Emeraude Communauté (TEC) ont délibéré 

chacun pour ce qui le concerne afin de permettre l’exercice des compétences touristiques 

autour du Lac de Vouglans par TEC. Par délibération N° CP-2021_058 du 26 février 2021 de 

sa Commission permanente, le Conseil départemental du Jura a cédé les équipements 

départementaux autour du Lac de Vouglans à TEC. Par délibération N° 2021-020 du 3 mars 

2021, TEC a pris acte de la cession des actifs touristiques du Lac de Vouglans à son profit. 

Parmi ces actifs figurent le site du Port de la Saisse, objet de la convention de superposition 

d’affectation avec EDF.  

EDF ayant été informée du transfert de compétence et d’actifs du Conseil départemental du 

Jura au profit de TEC, EDF et TEC ont décidé que TEC serait substituée au Conseil 

départemental du Jura pour l’application de la Convention de superposition d’ouvrages 

portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site du Port de la Saisse), signée le 22 

février 2010 entre EDF et le Conseil général du Jura.  

EDF et TEC ont souhaité conclure un avenant pour modifier la Convention en conséquence 

de ces changements.  

 

Ci-après désignées, collectivement, les « Parties » et, individuellement, une « Partie »  

VU le code de l’énergie en son livre V ;  

VU le cahier des charges de la concession de Vouglans en date du 11 octobre 1968 ;  

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2121-
1, L 2123-1, L 2123-7 et L 2123-8 et R 2123-15 à R 2123-17  

VU l’avis de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) en date du  ;  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

Conformément au CGCT et à leurs délibérations respectivement N° CP-2021_058 du 26 

février 2021 et N° 2021-020 du 3 mars 2021, le Conseil départemental du Jura et Terre 

d’Emeraude Communauté (TEC) ont procédé au transfert et à la cession des actifs 

touristiques du Lac de Vouglans du Conseil départemental du Jura au profit de TEC. Le 

présent Avenant a pour objet de modifier les dispositions des articles de la Convention de 

superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site du Port de 
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la Saisse), (ci-après la Convention), signée le 22 février 2010, entre EDF et le Conseil général 

du Jura pour y substituer TEC au Conseil général du Jura, devenu Conseil départemental 

du Jura. 

Le présent Avenant a également pour objet de modifier la Convention pour y ajouter un article 

identifiant les représentants de chacune des Parties pour son application et un article relatif 

aux annexes.  

 

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

 

2. 1 Remplacement de Conseil général du Jura par Terre d’Emeraude Communauté 

(TEC) 

Dans le titre de la Convention, comme dans toutes ses clauses, « Terre d’Emeraude 

Communauté », également dénommée TEC remplace, « Conseil général du Jura ».   

Les « Parties » désignent EDF et TEC. 

 

 

2. 2 Ajout d’un article 15 rédigé comme suit :  

Article 15 : INTERLOCUTEURS 

Chacune des Parties désigne un ou plusieurs interlocuteur(s) privilégié(s) pour le suivi de la 

Convention, dont l’identité, la fonction et les coordonnées sont précisées : 

Pour EDF : 

Romain Apparigliato – Délégué Territorial Vallée de l’Ain – romain.apparigliato@edf.fr  

Pour TEC : 

Laure Thuillier – Directrice Régie de Vouglans – laure.thuillier@terredemeraude.fr 

 

En cas de changement d’interlocuteur d’une Partie, l’information doit être transmise par 

courrier électronique de la Partie concernée à l’autre Partie.  

 

2. 3 Ajout d’un article 16 rédigé comme suit : 

L'Etat aura la faculté de se substituer au concessionnaire pour l'application de la présente 
convention en cas de rachat, de déchéance ou d'expiration du titre administratif de la chute 
hydroélectrique de Vouglans.  

 

 

mailto:romain.apparigliato@edf.fr
mailto:laure.thuillier@terredemeraude.fr
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2. 4 Ajout d’un article 17 rédigé comme suit : 

ARTICLE 17 : ANNEXES 

Les pièces suivantes font partie intégrante de la Convention et lui demeureront annexées : 

 

- Annexe 1 : Plans visés à l’article 4 
 

- Annexe 2 : Délibérations N° CP-2021_058 du 26 février 2021 (Conseil départemental 
du Jura) et N° 2021-020 du 3 mars 2021 (TEC) procédant et actant la cession des 
actifs touristiques du Lac de Vouglans (incluant le site du Port de la Saisse) du Conseil 
Départemental du Jura à TEC  
 

- Annexe 3 : Mail d’information de TEC à EDF du 11 mai 2021 pour régulariser la présente 
Convention par avenant suite à la cession d’actifs 

 
- Annexe 4 : Délibération de TEC du XXX portant pouvoir et autorisant la signature du 

présent Avenant        
 

 
 
 
ARTICLE 3 : PORTEE DE L’AVENANT   
 
Toutes les dispositions incluses dans la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et 
d’ouvrages hydroélectriques concédés du 22 février 2010 et non modifiées par le présent 
Avenant restent pleinement applicables.  
 
 
 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent Avenant prend effet à la date de sa signature par les Parties et expire à la date de 

fin de la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques 

concédés.  
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En deux (4) exemplaires, chacune des Parties en conservant un exemplaire. 

Fait à ………….., le  
 
Pour EDF 
Nom : Xavier Hervé 
Qualité : Directeur Concessions Hydro Alpes 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 

Fait à ………….., le  
 
Pour TEC 
Nom : Philippe PROST 
Qualité : Président TEC 
 
Tampon & signature : 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour le Conseil Départemental 39 
Nom : Clément Pernot 
Qualité : Président CG 39 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour la DREAL Bourgogne Franche Comté 
Nom :  
Qualité :  
 
Tampon & signature : 
 

 

 

Les informations vous concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé, elles sont nécessaires à la souscription et la 

gestion du présent contrat et sont destinées à EDF, ses mandataires et prestataires. Elles sont conservées pendant 99 ans. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, en justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 

vos droits d'accès, de communication, de rectification, de portabilité, de limitation, d'opposition et de suppression sur ces 

données, en vous adressant à EDF DTEAM CCPFA DEFI– 4 rue CM Perroud  - 31100 Toulouse. Ces droits peuvent également être 

exercés auprès du Délégué à la protection des données d’EDF par courrier électronique à l’adresse « informatique-et-

libertes@edf.fr ».  

mailto:informatique-et-libertes@edf.fr
mailto:informatique-et-libertes@edf.fr
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AVENANT n° 1  

à la CONVENTION DE SUPERPOSITION D’OUVRAGES 

PORTUAIRES ET D’OUVRAGES HYDROELECTRIQUES CONCEDES 

(ZONE DE LA MERCANTINE) 

 

ENTRE : 

ETAT,  représentée par le Préfet de l’Ain et par délégation, par la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne Franche Comté  

Ci-après dénommée « DREAL»  

 

ET 

ELECTRICITE DE France, Société Anonyme au capital de 1 549 961 789,50 euros, dont le 

siège social est situé à PARIS (8ème), 22-30 avenue de Wagram, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 552 081 317, représentée par Xavier 

HERVE, Directeur Concessions Hydro Alpes, demeurant 134 Rue de l’Etang, 38950 Saint-

Martin-Le-Vinoux. 

Ci-après dénommée « EDF » 

D’une part, 

ET  

CONSEIL DEPARTEMENT DU JURA, dont le siège est situé 17 Rue Rouget de Lisle, 39039 

LONS LE SAUNIER, représentée par Clément Pernot, en qualité de Président, dûment habilité 

à cet effet, 

Ci-après dénommée « CD39 » 

D’autre part, 

 

ET 

TERRE d’EMERAUDE COMMUNAUTE, Communauté de Communes dont le siège est situé 
4 chemin du Quart, 39270 Orgelet, représentée par M. Prost, en qualité de Président, dûment 
habilité à cet effet. 

Ci-après dénommée « TEC »                 

                                                                                                                               D’autre part, 

 

Ci-après dénommés individuellement « la Partie » ou collectivement « les Parties ». 
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Il est préalablement exposé : 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, le Département du Jura 

(Conseil départemental du Jura) et Terre d’Emeraude Communauté (TEC) ont délibéré 

chacun pour ce qui le concerne afin de permettre l’exercice des compétences touristiques 

autour du Lac de Vouglans par TEC. Par délibération N° CP-2021_058 du 26 février 2021 de 

sa Commission permanente, le Conseil départemental du Jura a cédé les équipements 

départementaux autour du Lac de Vouglans à TEC. Par délibération N° 2021-020 du 3 mars 

2021, TEC a pris acte de la cession des actifs touristiques du Lac de Vouglans à son profit. 

Parmi ces actifs figurent le site du Port de la Mercantine, objet de la convention de 

superposition d’affectation avec EDF.  

EDF ayant été informée du transfert de compétence et d’actifs du Conseil départemental du 

Jura au profit de TEC, EDF et TEC ont décidé que TEC serait substituée au Conseil 

départemental du Jura pour l’application de la Convention de superposition d’ouvrages 

portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site de la Mercantine), signée le 20 mai 

2003 entre EDF et le Conseil général du Jura.  

EDF et TEC ont souhaité conclure un avenant pour modifier la Convention en conséquence 

de ces changements.  

 

Ci-après désignées, collectivement, les « Parties » et, individuellement, une « Partie »  

VU le code de l’énergie en son livre V ;  

VU le cahier des charges de la concession de Vouglans en date du 11 octobre 1968 ;  

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2121-
1, L 2123-1, L 2123-7 et L 2123-8 et R 2123-15 à R 2123-17  

VU l’avis de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) en date du  ;  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

Conformément au CGCT et à leurs délibérations respectivement N° CP-2021_058 du 26 

février 2021 et N° 2021-020 du 3 mars 2021, le Conseil départemental du Jura et Terre 

d’Emeraude Communauté (TEC) ont procédé au transfert et à la cession des actifs 

touristiques du Lac de Vouglans du Conseil départemental du Jura au profit de TEC. Le 

présent Avenant a pour objet de modifier les dispositions des articles de la Convention de 

superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site de la 
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Mercantine), (ci-après la Convention), signée le 20 mai 2003, entre EDF et le Conseil général 

du Jura pour y substituer TEC au Conseil général du Jura, devenu Conseil départemental 

du Jura. 

Le présent Avenant a également pour objet de modifier la Convention pour y ajouter un article 

identifiant les représentants de chacune des Parties pour son application et un article relatif 

aux annexes.  

.  

 

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

 

2. 1 Remplacement de Conseil général du Jura par Terre d’Emeraude Communauté 

(TEC) 

Dans le titre de la Convention, comme dans toutes ses clauses, « Terre d’Emeraude 

Communauté », également dénommée TEC remplace, « Conseil général du Jura ».   

Les « Parties » désignent EDF et TEC. 

 

2. 2 Ajout d’un article 19 rédigé comme suit :  

Article 19 : INTERLOCUTEURS 

Chacune des Parties désigne un ou plusieurs interlocuteur(s) privilégié(s) pour le suivi de la 

Convention, dont l’identité, la fonction et les coordonnées sont précisées : 

Pour EDF : 

Romain Apparigliato – Délégué Territorial Vallée de l’Ain – romain.apparigliato@edf.fr  

Pour TEC : 

Laure Thuillier – Directrice Régie de Vouglans – laure.thuillier@terredemeraude.fr 

 

En cas de changement d’interlocuteur d’une Partie, l’information doit être transmise par 

courrier électronique de la Partie concernée à l’autre Partie.  

 

2. 3 Ajout d’un article 20 rédigé comme suit : 

L'Etat aura la faculté de se substituer au concessionnaire pour l'application de la présente 
convention en cas de rachat, de déchéance ou d'expiration du titre administratif de la chute 
hydroélectrique de Vouglans.  

 

 

mailto:romain.apparigliato@edf.fr
mailto:laure.thuillier@terredemeraude.fr
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2. 4 Ajout d’un article 21 rédigé comme suit : 

ARTICLE 17 : ANNEXES 

Les pièces suivantes font partie intégrante de la Convention et lui demeureront annexées : 

 

- Annexe 1 : Plans visés à l’article 4 
 

- Annexe 2 : Délibérations N° CP-2021_058 du 26 février 2021 (Conseil départemental 
du Jura) et N° 2021-020 du 3 mars 2021 (TEC) procédant et actant la cession des 
actifs touristiques du Lac de Vouglans (incluant le site de la Mercantine) du Conseil 
Départemental du Jura à TEC  
 

- Annexe 3 : Mail d’information de TEC à EDF du 11 mai 2021 pour régulariser la présente 
Convention par avenant suite à la cession d’actifs 

 
- Annexe 4 : Délibération de TEC du XXX portant pouvoir et autorisant la signature du 

présent Avenant        
 

 
 
 
ARTICLE 3 : PORTEE DE L’AVENANT   
 
Toutes les dispositions incluses dans la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et 
d’ouvrages hydroélectriques concédés du 20 mai 2003 et non modifiées par le présent 
Avenant restent pleinement applicables.  
 
 
 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent Avenant prend effet à la date de sa signature par les Parties et expire à la date de 

fin de la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques 

concédés.  
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En deux (4) exemplaires, chacune des Parties en conservant un exemplaire. 

Fait à ………….., le  
 
Pour EDF 
Nom : Xavier Hervé 
Qualité : Directeur Concessions Hydro Alpes 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 

Fait à ………….., le  
 
Pour TEC 
Nom : Philippe PROST 
Qualité : Président TEC 
 
Tampon & signature : 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour le Conseil Départemental 39 
Nom : Clément Pernot 
Qualité : Président CG 39 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour la DREAL Bourgogne Franche Comté 
Nom :  
Qualité :  
 
Tampon & signature : 
 

 

 

Les informations vous concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé, elles sont nécessaires à la souscription et la 

gestion du présent contrat et sont destinées à EDF, ses mandataires et prestataires. Elles sont conservées pendant 99 ans. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, en justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 

vos droits d'accès, de communication, de rectification, de portabilité, de limitation, d'opposition et de suppression sur ces 

données, en vous adressant à EDF DTEAM CCPFA DEFI– 4 rue CM Perroud  - 31100 Toulouse. Ces droits peuvent également être 

exercés auprès du Délégué à la protection des données d’EDF par courrier électronique à l’adresse « informatique-et-

libertes@edf.fr ».  

mailto:informatique-et-libertes@edf.fr
mailto:informatique-et-libertes@edf.fr






















    

 

Visa EDF Visa TEC page 1 /5 

 

AVENANT n° 1  

à la CONVENTION DE SUPERPOSITION D’OUVRAGES 

PORTUAIRES ET D’OUVRAGES HYDROELECTRIQUES CONCEDES 

(ZONE DE SURCHAUFFANT) 

 

ENTRE : 

ETAT,  représentée par le Préfet de l’Ain et par délégation, par la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne Franche Comté  

Ci-après dénommée « DREAL» 

 

ET 

ELECTRICITE DE France, Société Anonyme au capital de 1 549 961 789,50 euros, dont le 

siège social est situé à PARIS (8ème), 22-30 avenue de Wagram, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 552 081 317, représentée par Xavier 

HERVE, Directeur Concessions Hydro Alpes, demeurant 134 Rue de l’Etang, 38950 Saint-

Martin-Le-Vinoux. 

Ci-après dénommée « EDF » 

D’une part, 

ET  

CONSEIL DEPARTEMENT DU JURA, dont le siège est situé 17 Rue Rouget de Lisle, 39039 

LONS LE SAUNIER, représentée par Clément Pernot, en qualité de Président, dûment habilité 

à cet effet, 

Ci-après dénommée « CD39 » 

D’autre part, 

 

ET 

TERRE d’EMERAUDE COMMUNAUTE, Communauté de Communes dont le siège est situé 
4 chemin du Quart, 39270 Orgelet, représentée par M. Prost, en qualité de Président, dûment 
habilité à cet effet. 

Ci-après dénommée « TEC »                 

                                                                                                                               D’autre part, 

 

Ci-après dénommés individuellement « la Partie » ou collectivement « les Parties ». 
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Il est préalablement exposé : 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, le Département du Jura 

(Conseil départemental du Jura) et Terre d’Emeraude Communauté (TEC) ont délibéré 

chacun pour ce qui le concerne afin de permettre l’exercice des compétences touristiques 

autour du Lac de Vouglans par TEC. Par délibération N° CP-2021_058 du 26 février 2021 de 

sa Commission permanente, le Conseil départemental du Jura a cédé les équipements 

départementaux autour du Lac de Vouglans à TEC. Par délibération N° 2021-020 du 3 mars 

2021, TEC a pris acte de la cession des actifs touristiques du Lac de Vouglans à son profit. 

Parmi ces actifs figurent le site de Surchauffant, objet de la convention de superposition 

d’affectation avec EDF.  

EDF ayant été informée du transfert de compétence et d’actifs du Conseil départemental du 

Jura au profit de TEC, EDF et TEC ont décidé que TEC serait substituée au Conseil 

départemental du Jura pour l’application de la Convention de superposition d’ouvrages 

portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site de Surchauffant), signée le 30 avril 

1998 entre EDF et le Conseil général du Jura.  

EDF et TEC ont souhaité conclure un avenant pour modifier la Convention en conséquence 

de ces changements.  

 

Ci-après désignées, collectivement, les « Parties » et, individuellement, une « Partie »  

VU le code de l’énergie en son livre V ;  

VU le cahier des charges de la concession de Vouglans en date du 11 octobre 1968 ;  

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2121-
1, L 2123-1, L 2123-7 et L 2123-8 et R 2123-15 à R 2123-17  

VU l’avis de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) en date du  ;  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

Conformément au CGCT et à leurs délibérations respectivement N° CP-2021_058 du 26 

février 2021 et N° 2021-020 du 3 mars 2021, le Conseil départemental du Jura et Terre 

d’Emeraude Communauté (TEC) ont procédé au transfert et à la cession des actifs 

touristiques du Lac de Vouglans du Conseil départemental du Jura au profit de TEC. Le 

présent Avenant a pour objet de modifier les dispositions des articles de la Convention de 

superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques concédés (Site de 
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Surchauffant), (ci-après la Convention), signée le 30 avril 1998, entre EDF et le Conseil 

général du Jura pour y substituer TEC au Conseil général du Jura, devenu Conseil 

départemental du Jura. 

Le présent Avenant a également pour objet de modifier la Convention pour y ajouter un article 

identifiant les représentants de chacune des Parties pour son application et un article relatif 

aux annexes.  

 

 

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

 

2. 1 Remplacement de Conseil général du Jura par Terre d’Emeraude Communauté 

(TEC) 

Dans le titre de la Convention, comme dans toutes ses clauses, « Terre d’Emeraude 

Communauté », également dénommée TEC remplace, « Conseil général du Jura ».   

Les « Parties » désignent EDF et TEC. 

 

2. 2 Ajout d’un article 19 rédigé comme suit :  

Article 19 : INTERLOCUTEURS 

Chacune des Parties désigne un ou plusieurs interlocuteur(s) privilégié(s) pour le suivi de la 

Convention, dont l’identité, la fonction et les coordonnées sont précisées : 

Pour EDF : 

Romain Apparigliato – Délégué Territorial Vallée de l’Ain – romain.apparigliato@edf.fr  

Pour TEC : 

Laure Thuillier – Directrice Régie de Vouglans – laure.thuillier@terredemeraude.fr 

 

En cas de changement d’interlocuteur d’une Partie, l’information doit être transmise par 

courrier électronique de la Partie concernée à l’autre Partie 

 

2. 3 Ajout d’un article 20 rédigé comme suit : 

L'Etat aura la faculté de se substituer au concessionnaire pour l'application de la présente 
convention en cas de rachat, de déchéance ou d'expiration du titre administratif de la chute 
hydroélectrique de Vouglans.  

 

 

mailto:romain.apparigliato@edf.fr
mailto:laure.thuillier@terredemeraude.fr
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2. 4 Ajout d’un article 21 rédigé comme suit : 

ARTICLE 17 : ANNEXES 

Les pièces suivantes font partie intégrante de la Convention et lui demeureront annexées : 

 

- Annexe 1 : Plans visés à l’article 4 
 

- Annexe 2 : Délibérations N° CP-2021_058 du 26 février 2021 (Conseil départemental 
du Jura) et N° 2021-020 du 3 mars 2021 (TEC) procédant et actant la cession des 
actifs touristiques du Lac de Vouglans (incluant le site de la Mercantine) du Conseil 
Départemental du Jura à TEC  
 

- Annexe 3 : Mail d’information de TEC à EDF du 11 mai 2021 pour régulariser la présente 
Convention par avenant suite à la cession d’actifs 

 
- Annexe 4 : Délibération de TEC du XXX portant pouvoir et autorisant la signature du 

présent Avenant        
 

 
 
 
ARTICLE 3 : PORTEE DE L’AVENANT   
 
Toutes les dispositions incluses dans la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et 
d’ouvrages hydroélectriques concédés du 20 mai 2003 et non modifiées par le présent 
Avenant restent pleinement applicables.  
 
 
 
 
ARTICLE 4 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent Avenant prend effet à la date de sa signature par les Parties et expire à la date de 

fin de la Convention de superposition d’ouvrages portuaires et d’ouvrages hydroélectriques 

concédés.  
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En deux (4) exemplaires, chacune des Parties en conservant un exemplaire. 

Fait à ………….., le  
 
Pour EDF 
Nom : Xavier Hervé 
Qualité : Directeur Concessions Hydro Alpes 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 

Fait à ………….., le  
 
Pour TEC 
Nom : Philippe PROST 
Qualité : Président TEC 
 
Tampon & signature : 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour le Conseil Départemental 39 
Nom : Clément Pernot 
Qualité : Président CG 39 
 
Tampon & signature : 
 
 
 
 
 
 

Fait à…………….., le…………. 
 
Pour la DREAL Bourgogne Franche Comté 
Nom :  
Qualité :  
 
Tampon & signature : 
 

 

 

Les informations vous concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé, elles sont nécessaires à la souscription et la 

gestion du présent contrat et sont destinées à EDF, ses mandataires et prestataires. Elles sont conservées pendant 99 ans. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, en justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 

vos droits d'accès, de communication, de rectification, de portabilité, de limitation, d'opposition et de suppression sur ces 

données, en vous adressant à EDF DTEAM CCPFA DEFI– 4 rue CM Perroud  - 31100 Toulouse. Ces droits peuvent également être 

exercés auprès du Délégué à la protection des données d’EDF par courrier électronique à l’adresse « informatique-et-

libertes@edf.fr ».  

mailto:informatique-et-libertes@edf.fr
mailto:informatique-et-libertes@edf.fr

